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Monsieur le Président du Conseil Général








de Meurthe-et-Moselle

Autorisation n° w541000482
Objet : Route Départementale 618.

 

Monsieur le Président, 

 

Je sais toute l’attention que vous portez quand à l’amélioration de la mobilité des populations dans le Département et c’est la raison pour laquelle je souhaite évoquer quelques points concernant la RD 618.

 

Tellancourt et Villers la Chèvre sont contraints d’accepter, tous les jours, ce flux incessant de véhicules dont d’innombrables camions.

 

La sécurité des riverains s’en trouve menacée.

 

Les perspectives (heureuses) d’avenir au Grand Duché de Luxembourg aura pour conséquence d’augmenter le nombre d’automobiles venant des Ardennes.

 

Le Conseiller Général Ariès nous a annoncé dernièrement une étude pour un audit de diagnostic concernant cet axe primordial du Pays-haut dont les résultats devraient être connus durant cet été.

 

Vos collaborateurs vous soumettront très certainement un rapport qui reflètera l’importance du ré-aménagement de cet axe.

C’est la raison pour laquelle je vous lance un appel solennel pour qu’un projet de grande envergure, englobant la partie Meurthe-et-Mosellanne de la RD643 soit élaboré dès la fin de cette année 2007, pour une amélioration rapide de la sécurité des riverains et des usagers de la RD618.

Il y va de l’intérêt d’une partie du Pays-Haut, du confort des salariés, et surtout de la Sécurité de tous ceux qui fréquentent cette artère.

 

Vous remerciant par avance du travail consciencieux dont vous ferez preuve, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mon profond respect.

Cyril Cotinaut

Président 

